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METHODE POUR DELIVRER L’ATTESTATION DE 
BONNE EXECUTION 
PIETER  
DE WINNE 

DIRK  
DE WAELE 

WENDY 
FRANCKEN 

WILLIAM 
MARTENS 

JOHAN 
NYSEN 

DIRK 
STOVE 

Afdeling WK 
Vlaamse 
overheid 

Aquafin 
 

Vlario 
 

Water-link 
 

Infrax 
 

Grontmij 
Belgium / 
ORI 
 



L’idée 

 Première idée, à la demande du ministre Crevits (daté 
2010), de mettre en place une base de donneés 
d’évaluation des entrepreneurs  

 Pas juridiquement possible  accent sur les attestations 

de bonne exécution 

 Group de travail établi au sein de Copro en 2010 (AWV, 
Aquafin, TMVW, Infrax, ORI, Vlario, Copro, VMSW, ….) 

 Consultation et de concertation avec VlaWeBo et 
Bouwunie concernant le traitement des critères clairs 
pour l'obtention d'une attestation. 
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L’importance 

 L’entrepreneur a besoin des certificats pour obtenir son 
agréation chez le SPF Economie - Service Agréation des 
Entrepreneurs dans la Construction 

 Un maître d'ouvrage peut demander à l’entrepreneur, à 
la sélection qualitative dans une procédure 
d'adjudication, pour un nombre minimum de travaux 
équivalent soutenu par une attestation de bonne 
exécution. 
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L’importance 

 Aujourd'hui: chaque maître d’ouvrage est libre de 
décider si oui ou non il délivre une attestation. 

 Pas de critères clairs 

 Incertitude pour l'entrepreneur 

 L’attestation est necessaire pour l’ agréation de 
l’entrepreneur 
http://economie.fgov.be/fr/entreprises/domaines_spec
ifiques/Qualite_construction/Agreation_entrepreneurs/  
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L’objectif 

 Uniformiser la livraison des attestations par tous les 
maîtres d’ouvrage 

 Augmenter la qualité des travaux 
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L’attestation 

 sera délivré à la réunion de trois conditions: 

 partie 1 - Pas trop de réfactions (plan de contrôle de 
l'évaluation) 

 partie 2 - Temps d'exécution respecté 

 partie 3 - Pas de PV pour défauts subsistants  (en matière 
de tromperie, de sécurité, de réduction des nuisances, 
etc...). 
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L’attestation – partie 1: Plan de contrôle de 
l'évaluation 
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L’attestation – partie 1: Plan de contrôle de 
l'évaluation 
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L’attestation – partie 2: Evaluation du Temps 
d'exécution 
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L’attestation – partie 3: Evaluation des PV pour 
défauts subsistants 
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L’attestation – Données et conclusion 
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Domaine d'application 

 Tous les travaux d'investissement, à l'exception des spécifications 
d'achat d'actions - appel d'offres du 01/07/2012 

 AWV – dienstorder MOW/AWV/2012/8, gewijzigd door dienstorder 
MOW/AWV/2013/9  

 Rioolbeheerders (Aquafin, TMVW, Infrax, …) – via eigen 
communicatiekanalen  

 Lokale besturen:  vraag naar implementatie  

 Pour tous les maîtres d’ouvrage (y compris les gouvernements 
provinciaux et municipaux, des organismes publics flamands, De Lijn, 
etc) qui exécuter des travaux routière et de drainage soumis à la 
législation publique (et utiliser les spécifications SB250 pour la route) 
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Au fil du temps 

 Evaluation + adaptation de la méthode 

 Garder en base de données centrale (en formation) 

 En prévision de cette base de données centrale, les 
maîtres d’ouvrage sont invité à envoyer l’ attestation (la 
page ‘Données et conclusion’) par email vers 
getuigschrift@vlario.be  

 

 Utiliser comme critère de sélection qualitative 
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La page ‘Données et conclusion’ 
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